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Le modéle de flexibilité responsable développé par le secteur du travail temporaire se heurte a la concurrence
[frontale de certaines plateformes digitales qui, sous couvert de la modernité technologique de leur modeéle er de
lutilisation fallacieuse du statut de micro-entrepreneur, ne respectent pas le cadre juridique et éthique du travail
temporaire. Prismemploi, l'organisation professionnelle des entreprises de recrutement et d’intérim, alerte, comme
le font les auteurs des récents rapports dits Frouin et Brunet, sur la confusion induite par la notion faussement
homaogeéne de « plateformes ». En effet, ces derniéres développent des activités trés diverses, nw'hésitant pas &
contourner certaines réglementations sectorielles et sexposant ainsi a des accusations de fraude i la loi. Dans ces
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oppose la modernisation du salariat, en conservant et promouvant les valeurs de protection sociale qui lui sont
liées.
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